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• dans l’espace même où se trouvent leurs équipements.  
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• Les salles utilisées pour l’espace de colocalisation doivent être choisies en fonction 
d’un critère de meilleure efficacité économique et doivent donc correspondre à des 
salles soit déjà utilisées par France Télécom soit utilisables ultérieurement. Dans ces 
conditions, les aménagements complémentaires à réaliser pour ces salles doivent être 
minimaux et pour l’essentiel d’usage commun aux équipements des opérateurs et de 
France Télécom.  

• L’usage des locaux et des infrastructures générales de France Télécom (notamment 
énergie, chauffage, climatisation, éclairage) doit être rémunéré sur une base 
mensuelle, en fonction des coûts correspondants. Il apparaît que les tarifs annuels de 
location de l’espace dans le cadre de l’interconnexion rémunèrent l’usage de locaux et 
d’infrastructures similaires de France Télécom et doivent servir de base à 
l’établissement du tarif annuel de location de l’espace.  
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b. Les coûts d’exploitation et de service après-vente issus des comptes audités 1999 







c. L’assiette des lignes à prendre en compte pour le calcul du tarif 
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• le tarif de l'abonnement mensuel (par accès) pour la fourniture de l'accès partagé 
incluant la prestation de filtrage ne doit pas être supérieur à 2,9 € ;  

• le tarif de frais d'accès au service pour la fourniture de l'accès total et de l'accès 
partagé ne doit pas être supérieur à 78,7 € ;  

• dans l’attente des résultats des investigations engagées par l’Autorité sur cette 
question, les tarifs des câbles de renvoi L120 et L804 doivent être mensualisés et ne 
sauraient dépasser respectivement 162 et 125 euros par mois dans le cas où une salle 
spécifique de co-localisation est créée, et 97 et 79 euros par mois en cas de co-
localisation dans une salle existante de France Télécom.  


